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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Department of Agriculture (Département de l'agriculture) (61)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Limes (chapitre 8
du SH)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Limes grown in Florida and imported
limes; increase in the minimum size requirement (limes cultivées en Floride et limes importées;
augmentation du calibre minimum requis) - 2 pages

6. Teneur: Le Département de l'agriculture souhaite recevoir des observations au sujet de sa
proposition d'augmenter le calibre minimum actuellement prescrit pour les limes cultivées en
Floride et pour les limes importées aux Etats-Unis. Le Florida Lime Administrative Committee
(Comité administratif pour les limes de Floride) est l'organisme responsable de l'administration
locale du Décret de mise sur le marché concernant les limes cultivées en Floride. Il est proposé de
faire passer le diamètre minimum requis de 1 7/8 pouce à 2 pouces pendant la période allant du
1er janvier au 31 mai (la teneur en jus des fruits plus gros a tendance à être plus élevée). Les
modifications des prescriptions relatives à l'importation sont nécessaires en vertu des dispositions
de l'article 8E de la Loi de 1937 sur les accords de commercialisation des produits agricoles.

7. Objectif et justification: Permettre aux intéressés d'obtenir la teneur en jus de 42 pour cent
prescrite dans la réglementation concernant les limes destinées au marché des produits frais

8. Documents pertinents: 61 FR 40550, 5 août 1996; 7 CFR Parts 911 et 944. Publication dans le
Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 4 octobre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




